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Projet daménagement crun parc éolien ou du.. 1er .déceubre. 2009
dans la MRCØe L’Érable Copie de Résolution

621144420 Municipalité dc

s.ÂINn—SQPRIE.D’HALIPAX

Alasession tIgvfln duConscildela

Municipalité dc... Saintt-Snphie... d!JLalif ex

tenue le le z dé c.emb ra fl09 et à laquelle étaient présents son honneur

lemaireM.MaXc Nadeau .

etlcsconscillcrssuivants: Manon Lambert, Gaétan Labonté,
Marie—Claude Ch.ouinard, Guy Laflamme,
Sylvain Laganière et Seau Goulet
formant quorum, le secrétaire—trésorier
était présent.

Résolution: 1257—12—09.

PR4SENTATION D’UN MEMOIRE AU E.A.P.E.

ATTENDU QU’il y aura une audience publique sur le projetd’aménagement d’un Parc Eolien dans la M R C de l’Erable;

ATTENDU QUE ce projet de Parc Eolien sera construit sur
une partie du territoire de Ste—Sophie—d’Ealifax;

ATTENDU QUE le Conseil Municipal, appui majoritairement
ce projet.

rl est proposé par, Gaétan Labonté,

appuyé par , Jean Goulet

et résolu majoritairement:

D’ECRIRE un mémoire sur le projet d’un Parc Eolien qui
eera construit sur une partie de notre municipalité;

DE DEPOSER ce mémoire au bureau d’Audiences Publiques
sur l’environnement avant le 10 décembre 2009;

QUE M. Le Maire soit autorisé à présenter ce mémoire
lors de la tenue de la deuxième partie de l’Audience
Publique à compter du 14 décembre 200e, au Manôir du
Lac lilliam, à St—Ferdinand.

Adopté

Extrait copie conforme

La Municipalité de Sainte—Sophie—d’Ealifax

par: ‘.&.aO 7c.-itiw,
J an—Paul Turgeon C)
dir. gén., sec—trés.
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‘yéoolt ion 121 4—07-09

D’autoriser le maire et le directeur général

igner, pour et au nom de la municipalité, l’entente

d service fin1d’établ.ir des modalités relatives L la

prestation de services rendus par les municipali tés

et la M R C L l’entrepr.ises LES EOLIENNES DE L’ERAgLE INC.

Adcp té

txtraiL copie conforme

La Munir ipalité de Sainte—Sophie—d’IIeli fan

p n r:
ean—PauI Turgeon

directeur générai, sec—trés
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SAINTE-SQPHIE D’l-IALIFAX

A la session r é g.’ 1 1ère, ., ,.,,,, du Consetl (le la

Munieipalitéde Sainte—Sophie d’Haiifax

tenue le 4 novemb r e 20.0.8 et laquelle étaient présents son honneur

lemaireMNarc .Nadeau

etleseonseillerssuivants: Manon Lambert, Gaston Perreault,

Sylvain Laganière, Bruno Lamontagne

et Gaétan Labonté.

PoposéparM. Bruno Lamontagne
conseIIer

AppuyéparM. Manon Lambert
cosiIIe

etrésoluunanirnement: résolution 1129,—il—08

Que: M. Le 1aire Marc Nadeau, soit autorisé à

signer toute documentation nécessaire au transfert des

ententes détenues par GEILECTRIC, envers les EOLIENNES

DE L’ERABLE, tel que convenu dans ces ententes, suite

à la vente par GEILECTRIC à les EOLIENNES DE L’ERABLE

du projet EOLIEN dans la MRC de l’Erahle.

Adopté

Extrait copie conforme

La Municipalité de Sainte—Sophie—d’Halifax

p a r: c

Dons Turgeo
sec—trés
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iw’M. Mare Nadaau. . ..

Nanan Lambert, Martin Le NoineÇ!

Ga6tan Labonté et Sylvain Laganire

SUJET: Avis de conformit6 concernant l’utilisation des emprises nuhitoues
pour le passage d un r$seau collecteur d énerpie dans le cadre du
projet Lolien de l’Erable.

Résolution num6ro 1008—09—05

Il est proposé gar Sylvain Laganiàre.

Appuyé,par’Gaétan Labonté, et résolu à l’unanlmit$:

QUE concernant l’utilisation des emprises publiques pour le passage
d’un réseau collecteur d’énergie dans le cadre du projet 6o1Len de
1’ Erable;

CETTE UTILISATI6N ne contrevient pas à la règlanentation municinale.

Adoptt

Extrait Copie conforme

La Municipalité de Salntew’Sophle d’Ralifax

par: Q)o1..(.4
Dons Turgeon, sec trés
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i.,. h’ 7 août. 2007 .. . et â laquchic étaient piéscals son honneur

:“ nh.iie M. Marc. Nad eau

r’.’ ‘.i. ciIhiss’nvanls:Manon Lambert, CaFtan LabontF,

Cadton Perreault, Sylvain Laganière
‘et Bruqo Lamontagne.

PROJET DU PARC EOLIEN DE L’ERAELE

Résol attion’ 998—08—07

CONSTDERANT l’annel d’orfres lancé car Hydro.Ouitbec en
octobre 2005 (A/O 2005—03) vIsant la signature de contrats
d’achat d’Ftecrricité à nartir d’éoliennes situes au
Ou$bcc et totalisant une canacit$ combiné, de 2.000
6gawatts (MW) installas;

CONSIDERANT QUE dans le cadre de cet appel d’offres, la
comjagnie Gfllec$ric Inc s nésentt1 ,% la Municioa1it de
Sainte—Soohie d’Halifax un pro3et visant 1’tmplsntt$’qn
d’un parc éolien sur une nortion de son terrttotre

CONSIDERANT QUE le Conseil de la Municipalité de Sainte’
Sophie d’Ralifax entérine l’application du RCI relatif
à l’encadrement des éoliennes dans la MRC de l’Erable
numéro 270;

PAR CONSEQUEN7, il est dûment proposé par le conseiller
SylvaLn Laganière, appuyé par le conseiller Gaston
Perreault et résolu à l’unanimité;

QUE la Municipalité de Sainte—Sophie d’Ualifax annuit
l’implantation sur une portion de son territoire du
projet éolien De L’Erable, d’une nuissance maximale de
100MW, et supporte les activités de dévelonnement de ce
projet soumit car la compagnie Géilectric Inc.

QUE la Munlcinalité de Sainte-Sophie d’Ralifax n’ajouter.
cas de réglementation municipale additionnelle à la
réglementation inscrite au RCI de la NRC de l’Erable
numéro 270. nour l’encadrement du crojet Foiien de
Géflectric Inc.

Adonté

Extrait copie conforme

La Municipalité de Sainte—Sochie d’Ralifax

par: çLto-rt.
Dons Turgeon, sec-trés
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Marc Nadeau
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Caétan Labonté, Gaston Perreqult

et Sylvain Laganière formant auorum.

PROTOCOLE D’ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITE DE SAINTE-50911E
D’RALIFAX ET GEILECTRIC

Contribution VoÏontaire Pour le *ond de Visibilité nour
le Prolet Eolien

ATTENDU le partenariat établi entre lea acteura impliqués par
le projet d’implantation d’éoliennes sur le territoire;

ATTENDU QUE la municipalié de Sainte—Sonliie d’Ralifax, désire
sLsn$e un protocole d’entente avec la compagnie CEILECTREC
qui vise à établir des contributions volontaires annuelle de
l’ordre de $300,/110 destiné au Fond de Visibilité:

ATTkNDU QUE l’objectif de la municipalité et de ses partenaires
a toujours été d’appuyer ses orga3ismes sans but lucratif:

ATTENDU QU’il y a une entente tacite entre les munIcipalités,
la Fédération de l’UPA Lotbinière’-Nêgantic et le Syndicat des
Propriétaires Forestiers de laRégion de Québec en vue de
destiné un montant de $300.111G au Fond de Visibilité qui sera
destiné aux organismes sans but lucratif de la NRC de l’Erable.

résolut!Lon 976—03—97

Il est proposé car Caston Perreault, apvuy par €aétan Labonté
et résolu à J.’unanimité, que la municinalité de SaLùterSophfe
d’Ralifax accepte l’engagement du promoteur de participer au
financement des organismes sans but lucratif sur le perritoire
de la NIC de l’Erable cour un montant annuel de $300,11114 versé
dans un fond de visibilité et autorise le mare à signer cour
et au nom de la municinalité la dtte entente;

Adopté

Extrait copie conforme

LatNunicipalité de SainterSonhie d’Ralifax

par: <tb444-’
Dons Turgeon, sec—trés
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\t, Marc Nadeau

Caétan Labonté, Gaston Perrault

et. Sylvain Laganière forirant ciuoruin.

Protocole d’entente entre la municipalité de Sainte—Soohie
d’Ealifax et GEILECTRIC.

Contribution volontaire du promoteur pour le urojet éolien.

ATTENDU QUE l’entreprise GEILECTRIC entend soumettre un projet
pour l’implantation d’un parc éolien sur le territoire de la
municipalité dans le cadre de l’appel d’offres dc 2000MW
d’Hydro—Québec;

ATTENDU QUE nlusieurs propriétaires ont déjà signés des
contrats d’option pour recevoir des éoliennes sur leur
pro p r î é t é;

ATTENDU nU’ il est dans 1’intért de la municipalité d’établir
des conditions de base pour liinnlantation des éoliennes sur
le teriitoire de a inunicinalité;

ATTENDU QUE la municinali.té de SainteSonhie dHalifax, désire
s’assurer ope l’entreprise GEILECTRIC contribue à un fond
spécial en vue de favoriser lacceptabilité sociale et le
dévelopr)ement’durable du nrojet éolien si celui—ci se réalise:

résolution 75—05—07

Il est proposé nar Gaétan Labonté, appuyé nar Sylvain Laganiàre,
et résolu à l’unanimité, que la municipalité de Sainte—Soohie
d’Halifax approuve le contenu de protocole d’entente entre la
municipalité de Sainte—Sophie d’Halifax et GEILECTRIC et
autorise le maire’ à signer pour et au nom de la municipalité
ledit protocole

Ado pté

Extrait copie conforme

La Municipalité de SainteSophie d’Halifax

p a r:
Dons Turgeon, sec—trés
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Mare Nadeau

(Dié tan Laboizté , Cas ton Perreault

et Sylvain Laganière formant uuorum.

PROTOCOLE d’entente entre la municinailté de Sainte—Sorhie
d’Halifax et GEILECTIC,

Engagements associés au )ro1et éolien

ATTENDU QUE l’entreprise GEILECTRIC entend soumettre un
prolet pour l’imnlantation ‘d’un parc éolien sur le territoire
de la municipa’ité dans le cadre de l’apoel d’offres de
20Q0MW d’Hydro—Québeç;.

ATTENDU QUE plusieurs propriétaires ont déjà signés des
contrats d’option pour recevoir des éoliennes sur leur
propriété

ATTENDU QUil est dans i’intért de la municinaité d!établjr
des conditions de base pour l’implantation des éoliennes sur
le territoire de la municipalité;

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-’Sophie d’Halifax,
désire sassurer de protéger lintêgrité du réseau routier
dont la gestion incombe aux municipalités;

résolution 974—0—07

Il et proposé par Sylvain Laganiàre. aPpuyé nar Gaston
Perreault et résolu à l’unanimité due la municinalit de
Sainte—Sophie d’Halifax, approuve le contenu du protocole
d’entente entre la municinalité de Sainte.-Sophie’d’ll3lifax
et CEILECTRIC concernant les engagements associés au projet
éolien et autorise le maire à signer pour et au nom de la
municinalité ledit protocole,

Adop té

Extrait copie conforme

La Municipalité de Sainte—Sophie d’Halifax

p a r:
Dons Turgeon, sec—trés
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I” maiic M. Hare Nadeau

‘Lit’ LIII iii is unwn’:

Gaétan Labont$, Gaston Perreault

et Sylvain Laganière, formant ciuorun.

Prolocole d’entente entre la MRC de l’Erable, la municinalité
de Saint—Perdinand,’ la municipalité de SainteeSophie d’Ualifax,
la municipalité de Saint’-Pierre—Baptiste, la fldératlon de
L’UPA Lotbiniàre—Mégantic, le Syndicat des propriétaires
forestiers de la région de Québec et GEILECTRIC.

Engagement Rénéraux concernant le développement éolien sur
te terrttotre de la municipalité.

ATTENDU QUE l’entreprise GEILECTRIC entend soumettre un projet
nour d’un varc éolien sur le territoire de la
municipalité dans le cadre de l’appel d’offres de 2000MW
d’ Ilydro—Québec;

ATTENDU QUE plusieurs nronriétaires ont déjà sign#s des contrats
d’option pour recevoir des éoliennes sur leur oropriét”:

ATTENDU QU’il est dana de la municipalité d’établir
des conditions de base uourltimulantation des éoliennes sur
le territoire de la municipalité)

ATTENDU le partenariat établi entre les acteurs imnliau$s “n
te nrojet diimolantationdt$oliennes sur le te’rrttotre

rctsélution 973-05-07

11 est pronosL nar Gatau Labonte. anouyé nar flaston ?eneAult,
et rRsolu b l’unanimité aue la Nuçicipalité de Q!a$nteonhSe

apnrouve le contenu du orotocoledtentente entre la
MRC de l’Erable. la municipalité de Saint4erdtnand la
municipalité de Sainte$ophie dflalifax, la municipalité de
Satnt—Pierre—Eaptiste, la fldératton de l’UPA Lotbinflrçt
Mégantic, le Syndicat des propriétaires forestiers de la
régton do Québec et GEILECTRIC et autorise le maire R signer
pour et au nom de la municipalité ledit protocôle,

AdoptE

Extrait copie conforme

La Municinalité de Sainte—Sophie d’Ralifaz

par:9’3etcd-. e2twe.nfe.,,aj

Dons Turgeon, sec—trés


